
 
 

Elèves de CM2 pour une pré orientation EGPA :  

o Dossier d’instruction pour la pré-orientation en EGPA – Annexe 1
o Parcours et renseignements scolaires – Annexe 1 bis

o Bilan psychologique – Annexe 2

o Avis de la famille ou des représentants légaux – Annexe 3
o Protocole d’évaluation– Annexe 1 ter
o Bordereau récapitulatif Annexe 5
o Autre élément apporté (ex : PPRE, PAP….)

Seulement pour une demande concernant l’internat éducatif de l’EREA : 
o Fiche d’évaluation sociale – Annexe 4

Elèves de fin de 6ème (et à titre exceptionnel de 5ème ou 4ème) pour une orientation EGPA : 

o Dossier d’instruction pour l’orientation en EGPA – Annexe 1
o Parcours et renseignements scolaires – Annexe 1 bis

o Bulletins scolaires et travaux de l’élève

o Bilan psychologique – Annexe 2
o Avis de la famille ou des représentants légaux – Annexe 3
o Bordereau récapitulatif Annexe 5
o Autre élément apporté (ex : bilan des évaluations 6ème, PPRE, PAP….)

Seulement pour une demande concernant l’internat éducatif de l’EREA : 
o Fiche d’évaluation sociale – Annexe 4

Elèves de 6ème SEGPA pour une orientation en 5ème SEGPA : 

o Dossier d’instruction pour la pré orientation en EGPA – Annexe 1
o Avis de la famille ou des représentants légaux – Annexe 3
o Résultats évaluations nationales 6ème, les évaluations par compétences du Livret Scolaire Unique 

(LSU), bulletins scolaires, travaux de l’élève

o Eventuellement nouveaux éléments du psychologue de l’Education nationale – Annexe 2
o Bordereau récapitulatif Annexe 5 
o Autre élément apporté (ex : PAP, suivis 

extérieurs.)
 

Seulement pour une demande concernant l’internat éducatif de l’EREA : 

o Fiche d’évaluation sociale – Annexe 4
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Dossier de l’élève : 

école ou établissement : 

Classe : N° tél de l’établissement : 

Récapitulatif des pièces fournies : 

Veuillez cocher pour vérifier qu’aucune des pièces constitutives du dossier ne manque afin qu’il soit instruit par la 

commission départementale d’orientation et joindre ce bordereau (annexe 5) en fin de dossier. 

Annexe 5 

- 1er degré : dossier complet à retourner à l’IEN au plus tard le mardi 27/02/2024  
 

- 2nd degré : dossier complet à retourner à la DEME 2 au plus tard le lundi 04/03/2024  

o Courriel : ia12-deme2@ac-toulouse.fr 
o  DSDEN 12 – DEME 2 - 279 rue Pierre Carrère - CS 117 - 12031 Rodez cedex 9 

mailto:ia12-deme2@ac-toulouse.fr

